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M. MILLERAND A MARSEILLE - LES DÉSORDRES DU TARN 
CHRONIQUE*!, "FÊTE DES ROIS" 

La Bague 
Octave Léglaine n'avait pas refermé la porte 

que, du fond de sa cuisine, la vieille Pru
dence lui cria : Regardez sur la table de la 
salle à manger, il y a un paquet pour vous. 
Par exemple, ne me demandez pas d'où il 
vient, le commissionnaire a oublié de me le 
dire! 

Un peu intrigué, Léglaine se débarrassa de 
son pardessus. C'était un solide gaillard d'une 
quarantaine d'années, robuste et large 
d'épaules, le teint d'une saine carnation, avec 
une forte moustache blonde, la physionomie 
ouverte et franche. Il n'eut qu'à jeter un coup 
d'œil sur le carton rond pour en deviner le 
contenu. 

— Une pogne! s'écria-t-il. Et ses narines 
eurent un frémissement de gourmandise. Qui 
avait bien pu lui envoyer une pogne? — le fin 
gâteau dauphinois, à la croûte d'un beau 
brun "foncé, légèrement croustillante, fait de 
por froment, de beurre, de sucre et d'œufs, 
relevé avec quelques gouttes d'eau-de-vie, 
d'un parfum de citron et de fleur d'oranger, 
triomphe des boulangers et pâtissiers de Ville-
roche. 

— H y a tout de même de l'ironie dans l'en
voi, reprit-il, avec qui un vieux garçon comme 
moi peut-il « tirer les Rois » ? Au fait, mais 
avec vous, Prudence. Vous dresserez votre 
couvert en face du mien, et que la fève vous 
sont ou non réservée, vous n en serez pas 
moins reine, et je vous embrasserai ! 

Cette boutade le mit en gaieté. A son rire 
sonore répondit le rire cassé de Prudence. 
Le» manches retroussées jusqu'aux coudes, 
les brides de son bonnet de linge rejetées sur 
les épaules, sa face maigre et terreuse, sillon
née de rides, avec de petits yeux rieurs et ma
licieux, elle *Ént, les poings SUT les hanches, 
se camper devant son maître. 

— Tout beau, M. Octave, ma place n'est 
pas à votre table, elle est à celle de ma cui
sine. Invite-t-on les vieilles quand on a comme 
voui une mine superbe a tourner la tète à 
toutes les jeunesses de Villeroche ! 

— Voua ne voulez pourtant pas que je des
cende dans la rue pour inviter la première 
jeunesse, comme vous dites, qui passera de
vant la porte? 

— Qui vous parle de descendra dans la rue ? 
Vous n'avez même pas à sortir de cette mai
son. 

Léglaine eut un geste d'effarement. — Vous 
perdez la tête. Prudence. Comment ! vous vou
lez que j'aille inviter Mlle Tabaret que je 
connais tout juste pour l'avoir croisée quel
quefois dans l'escalier, à qui je n'ai jamais 
adressé la parole. Elle me fermerait sa porte 
au ne* et ma foi ! elle n'aurait pas tort. 

— D'abord, elle est trop polie pour vous 
faire cette malhonnêteté, la pauvre créature 
qui me demande de mes nouvelles chaque fois 
qu'elle me rencontre. Et puis, ce n'est pas une 
jeunesse de quinze ans. M'est avis qu'elle doit 
en avoir le double. Vous pouvez bien risquer 
l'invitation. 

Cette idée d'inviter sa voisine, cette maî
tresse de musique qui occupait l'appartement 
du second, aux allures timides et réservées, 
finit par lui paraître assez plaisante. Elle cor
respondait à son caractère pnme-sautier, plein 
d'entrain et d'enjouement. 

— En tout cas. Prudence, prenez bien note 
He ceci. Si Mlle Tabaret repousse l'honneur 
de tirer les rois en ma noble compagnie, c'est 
sur votre tète que retombera tout le poids de 
mon dépit et de mon courroux. 

— Je me moque bien de votre courroux, 
riposta dans un éclat de rire la vieille ser
vante qui regagnait sa cuisine. 

Malgré son habituelle dkisinvolture.cctte in
souciance naturelle q§i lui faisait un peu de 
ion auprès de la clientèle qu'4 visitait en sa 
qualité de représentant de drwerses maisons 

ce dont il ne s'inquiétai guère, jouissant 
de quelques solides rentes — Octave Léglaine 
n'avait plus maintenant, en gravissant l'esca
lier, la même assurance. S'il n'eût pas re
douté les railleries de Prudence, il eût fait 
demi-tour pour rentrer chez lui. I! pressa le 
timbre dont le clair tintement retentit jus
qu'au fond de lui. 11 n'eut pas le temps de se 
demander comment il présenterait sa requê
te La porte s'ouvnt, et Mlle Tabaret appa
rut, on simple peignoir *" laine. la coiffure 
un 'peu erydésordre, ce qui n'enlevait rien à 
sa réelle distinction. 

Il s'excusait, troublé, balbutiant. — Du tout 
monsieur, vous ne me dérangez pas... c'est 
moi, au contraire, qui vous dois des excuses 
pour vous recevoir en cette tenue. 

Elle le 6t entrer dans le petit salon où elle 
donnait ses leçons. Elle écarta à demi les 
grands rideaux de la fenêtre D'un geste elle 
l'invita à prendre place dans un fauteuil, tan
dis qu'elle même s'asseyait un peu de côté 
sur le tabouret du piano. Le buste raide, son 
profil d'une parfaite régularité, son nez mince 
et droit se dégageaient avec une vigoureuse 
netteté De grand» yeux noirs éclairaient son 
visage au teint mat qui, avec les lignes pres
que imperceptibles du front, le pli du menton, 
avait ce charme attendrissant, de la beauté 
oui va bientôt subir les premières atteintes de 
l'âge Jusqu'ici il ne roi avait accordé qu une 
attention distraite. En la voyant d'aussi près, 
il s'étonnait de la trouver si différente de celle 
qui ne lui avait laissé de leurs rares rencon
tre» qu'une impression d'effacement et de 
xéaerre affectée. Il comprit qu'il devait sans 
nias tarder exposer le but de sa visite. 

_ Mademoiselle, dit-il, vous voyez devant 
TOUS un homme fort embarrassé. Comment 
von» «lire cela?... C'est aujourd'hui la fête des 
Roi» et vous connaisses la vieille coutume. On 

, matoyé une pogne Mais comment, étant 
ami à table, accomplir le rue?. . Heereuse-

. «,ue Prudence est venue à mon secours 
Lame d l a f 1 : *"*» donc inviter Mlle Taba-

BBt I Et je viens vous prier, mademoiselle, de 
sas taire l'honneur de venir, après déjeuner, 
tirer les rois en ma compagnie... si cette in
vitation raite de bon cœur ne vous oxfense 

"*Ûne légère rougeur monta au front de Mlle 
Tabaret. Elle surmonta son émoi pour ré-

P° "j-yla«mi s****»->• offensée? Mon refus 
• j taMUi t voua froisser. 

puisque l'initiative de l'invitation revient à 
Mlle Prudence ! 

Il sentit la pointe, il eut conscience de sa 
maladresse. 

— Pardonnez-moi, mademoiselle, j'aurais 
dû laisser Prudence de côté. 

Il avait un air si confus qu'elle fut émue et 
se repentit de son ironie. 

— Je suis très flattée, mais... 
Il l'interrompit : Ah ! je vois bien que vous 

êtes blessée. 
— Non, monsieur, je vous assure. 
— Alors, prouvez-le moi en acceptant mon 

invitation. 
— Et bien, oui, je l'accepte, fit-elle en sou

riant. 
— Ah ! meTci, mademoiselle. Prudence ne 

m'avait pas trompé en me disant que vous 
étiez pleine d'indulgence et de bonté. Allons, 
voilà que je mets encore Prudence en avant. 
Je me retire... elle finirait par me faire dire 
quelque sottise... A tout à l'heure, mademoi
selle. 

Après s'être respectueusement incliné. Oc
tave Léglaine prit congé et descendit quatre à 
quatre l'escalier. 

• • 
Tandis que Prudence s'empressait de dé

barrasser la nappe et d'apporter, avec la tra
ditionnelle bouteille de vin blanc, les assiet
tes à rieurs, Léglaine, en proie à une vive 
impatience, allait et venait autour de la table. 
II s'étonnait d'avoir aussi facilement obéi, en 
cette circonstance, à la suggestion de sa ser-< 
vante qui, le sourire aux lèvres, lui lançait, au 
passage, de furtifs regards en dessous. 

Un coup de timbre et Prudence se précipita. 
— Bonjour, mademoiselle, entrez... entrez 
vite. Monsieur se calcine à vous attendre. 

Cette vieille Prudence, elle ne pouvait donc 
pas tenir sa langue!... 

Octave Léglaine, qui avait reconquis son 
assurance, fit avec la meilleure grâce les 
honneurs de son logis. En pleine lumière, 
dans la claire salle à manger, Mlle Tabaret, 
loin de perdre aucun de ses avantages, sem
blait plus gracieuse et plus séduisante que 
dans la pénombre discrète de son salon. 

Ils étaient assis vis-à-vis et s'observaient 
à la dérobée tout en causant. Sur la table, la 
pogne, avec sa croûte brune et appétissante, 
répandait son parfum. Les bûches flambaient 
joyeusement dans la cheminée. Peu à peu 
l'abandon succédait à la gène du début. Sans 
qu'ils y prissent garde, dans un vague désir 
d'épanchement, leur entretien tournait aux 
confidences : lui se montrait tel qu'il était, 
insouciant, léger, ayant su prendre, comme H 
disait, la vie du bon côté, sans inquiétude 
pour i'avenir, grâce à sa petite fortune ; elle, 
meurtrie par les duretés de la destinée, ayant 
connu des heures difficiles après la mort des 
siens, mais apaisée, rassérénée à présent,sans 
amertume et sans regrets, toute à ses élèves. 

Prudence qui, de sa cuisine, ne perdait pas 
un mot de la conversation, fit une brusque 
irruption. 

— Vous oubliez la pogne ! s'écria-t-elle en 
levant les bras au ciel. 

Mlle Tabaret sourit. — Ne faites pas atten
tion, dit Octave, souriant à son tour. Pru
dence s'est arrogé toutes les prérogatives, 
et je lui passe tout. Je l'ai reçue en héritage, 
elle (ait un peu partie de mon mobilier. Elle 
a servi, pendant vingt ans, mes parents, elle 
me sert maintenant. Elle trouve cela tout na
turel. Sous ses vivacités de langage et les 
airs grognons qu'elle prend parfois pour me 
mtttre hors de moi, c'est l'ange du dévoue
ment et du sacrifice ï 

Il avait découpé le gâteau. — Vous permet
tez, Mademoiselle, et de la pointe du cou
teau, d'un coup preste, il fit tomber une des 
parties dans l'assiette de sa voisine. — A qui 
de nous deux va échoir la fève? ajouta-t-il 
gaiement. 

— Je crois bien que c'est à moi, répondu 
presque au même instant Mlle Tabaret. La 
diole de rêve!... C'est une bague! 

— Une bague ! s'écria-t-il. 
Et tous deux, échangeant un regard de sur

prise, devinrent très piles. Il y eut un long 
silence. Octave Léglaine s'était ressaisi. 

— Ouellc que soit la personne qui m'a en
voya ce gâteau, je crois deviner sa pensée... 
je la devine si bien. Mademoiselle, que je 
vous demande la permission de m'assurer si 
cette bague... cette bague toute simple... va 
à votre doigt. 

Ses longs cils frémissants, la poitrine sou
levée par l'émotion, elle tendit sa main fluette 
et pâle où tranchait le mince lacis bleuâtre 
des veines, et doucement, avec d'infinies pré
cautions, il fit glisser le long du doigt le 
modeste anneau. Alors, comme si d'avoir senti 
palpiter cette main dans la sienne, une ivres
se subite l'envahissait, il reprit avec une exal
tation qui fit trembler sa voix. 

Pourquoi... pourquoi ne garderiez-vous 
pas au doigt cette bague jusqu'à ce que je 
vous en apporte une autre... celle de nos nan-

Elle ne répondit pas. Une larme brilla dans 
ses veux ; un sourire attendri effleura ses 
lèvres Et ce sourire qui emplit d'une joie 
folle le cœur d'Octave Léglaine, semblait dire 
que la petite bague resterait au doigt, ne le 
quitterait plus. . 

Ah! Mademoiselle... Mademoiselle... 
Antoinette ! murmura-t-elle. 

L e joli nom, et comme il vous va bien ! 
Elle s'était levée. Qu'avaient-ils encore à 

se dire' N'avaient-ils pas tout compris ? Leurs 
âmes n'étaient-elles pas liées pour la vie? Au 
moment où elle allait franchir le seuil de la 
norte il lui prit la main et, l'attirant vers lui : 
Antoinette, combien je fus aveugle jusqu ici, 
mais ma tendresse saura réparer le temps 
**{> nouveau elle sourit, et se dégageant de 
l'étreinte, dans la hâte d'être seule, de pou
voir enfin rassembler ses impressions, elle 
glissa vers la porte et disparut. 

A l'entrée de la cuisine. Prudence s essuyait 
les yeux. Ce fut pour Léglaine un trait de 

'""'"prudence, fit-il, j'ai tout deviné, c'est 

_ Vous vous êtes pris à mon piège, M. 
Octave. Vous ne direz plus que je suis une 
vieille radoteuse, ne sachant pas ce quelle 
fait Vous voilà heureux comme un roi, ce qui 
est bien de circonstance un jour comme celui-
ci... et c'est à moi que vous le devez... et vous 
ne songez même pas à m'embrasser. 

ElTe pleurait, elle nait à la fois. Il prit dans 
s-s bras l'humble créature qui lui avait con-
steré sa vie et, sur ses vieilles r.des, il mit 

•» -«••"•» xrtkn DM-WO». 

L'Incendie do Palais Royal d'Athènes 

LE PALAIS ROYAL D'ATHENES 

Nous donnons ci-contre une vue du palais 
royal d'Athènes, qu'un incendie a consume en 
partie au cours de la nuit de jeudi. 

Ce palais s'élève sur la place de la Consti
tution et est l'œuvre d'un architecte allemand 
qui le construisit d'après les données du roi 
Othon I" vers 1840. 

L'aile droite a été consumée. La balle du 
trône a fortement souffert et les dégâts s'élè
vent à un million de francs. 

La famille royale de Grèce ne se trouvait pas 
à Athènes lorsque l'incendie a éclaté. 
• Rappelons que c'est le quatrième incendie 
qui éclate dans ce palais depuis sa construction. 

IHARAME MYSTÉRIEUX À PARIS 

B U L L E T I N 
6 janvier. 

Le cardinal Satolli ett mort. 

M. Millerand a visite, samedi, dijférenit 
travaux du port de Marteille. 

Une épidémie de malaria sévit au* Indes hol
landaises. On compte cinq cents morts à Ba
tavia. 

Le bruit court avec persistance du rappel du 
comte Gallina, ambassadeur d'Italie en France. 

C h o s e s e t A u t r e s 
— Saviei-vous que Peary et Cooà étaient sujets 

belges ! 
— Comment cela ? 

Mais oui, puisqu'ils sont allés su pois tous 
les deux. 

— Jeannette, qu'avex-voua dit à ce6 dames lors
qu'elles sont venues ? 

J« leur ai dit que madame était bien au 
regret, mais que madame s'était vue obligée de 
sortir à l'improviste. 

— Et qu'est-ce qu'elles ont dit: 
L'une a ri sans rien dire et l'autre s'est 

écriée : « Quelle chante ! » 

A la caserne. 
Le caporal interpelle ses hommes par la fe

nêtre ouverte. 
Combien êtes vous pour balayer la cham

brée? 
— Tsois, mon caporal. 
— Csst trop. Que la moitié descende... 

En chemin de fer. 
Bébé regarde par la portière. 

Papa, pourquoi donc les arbres se sauvent-
ils comme ça? Ont-ils peur des wagons? 

Avant de se jeter dans le péril, il faut le pré
voir et le craindre: Quand on y ett, il n'y a plus 
qu'à le mépriser. (FÉNÏLON). 

LES DESORDRES DE 6RAULHET 
L'agitation continue ~ 

U n pétard fait explos ion ! 

Graulhet, 8 janvier. — L'apaisement n'**>t 
pas près de se faire à Grauliiet. Cette nuit 
encore, un pétard a explosé devant 1» porte 
de l'immeuble du président de la commission 
patronale, M. Fonvielle. Les dégâts 6ont pu
rement piatériels. Depuis, les grévistes se 
sont emparés de bidons de lait, appartenant 
à un particulier, et les ont portés à la Maison 
du Peuple. 

On sait que le lait est en usage dans les 
mégisseries pour la préparation des peaux. 
Aujourd'hui, doit avoir lieu une entrevue 
outre patrons et ouvriers dans le but d'abou
tir à une entente. 

Dans la nuit, quelques transports d'usine à 
usine ont été effectués. Le préfet s prié les. 
patrons de faire connaître, par un avis adressé 
la veille, les transports qui devraient être ef
fectués le lendemain, et de s'en tenir au trans
port des matières premières nécessaires à la 
fanrication. 

LE MÉTRO SOUS LA SEINE 
La Conseil municipal I inaugure 

Paris, 8 janvier. — L'inauguration de la 
traversée de la Seine par la ligne n. 4 du Mé
tropolitain (Porte Clignancourt-Porté d'Or
léans), a eu lieu cet après-midi en présence 
d'un grand nombre de personnalités apparte
nant au Conseil municipal, à l'administration 
préfectorale, à la magistrature et la Compa
gnie du Métropolitain. 

Un train spécial est parti du carrefour de 
l'Odéon, dont la station avait été décorée de 
drapeaux et de tentures. Il est allé jusqu'au 
Châtelet, puis est revenu' à la station de la 
Cité. Là, des discours ont été prononcés par 
M. Ernest Caron, président du Conseil raiv 
nicipal; Armand Bernard, secrétaire général 
de la préfecture de la Seine; Laurent, secré
taire général de la préfecture de police, et 
Bénard, président du conseil d'administration 
du Métropolitain. 

Ils ont tous rendus hommage aux artisans, 
ingénieurs et ouvriers, de l'œuvre colossale 
accomplie. 

M. Laurent a annoncé que la nouvelle ligne 
sera ouverte au public demain, dimanche, à 
midi. 

L'Indépendance 
des Magistrats 

Les odieux assassins de Mme Gouin ne mé
ritent, certes, aucune pitié; leur crime, si froi
dement conçu et si brutalement exécuté, ne 
peut inspirer qu'une vive et légitime répulsion. 

Or, dans cette affaire pourtant banale, a 
surgi inopinément un conflit de compétence 
dont l'intérêt est considérable, puisqu'on défi
nitive c'est de la plus importante des garan
ties constitutionnelles qu u s'agit ici, de l'in
dépendance des magistrats. 

On s«it les ciusas da l'incident. A la pre
mière nouvelle, le juge d'instruction de Cor-
beil, légalement commis par le parquet, pro
cède à toutes les investigations, recueille les 
témoignages, dirige les recherches de la police. 
Maintenant que les deux coupables sont arrê
tés, le parquet général, pour des raisons d'ordre 
pratique, de simples raisons de commodité, lui 
demande une ordonnance de dessaisissement 
au profit de bon collègue de Paris ; sur son 
refus, la chancellerie le révolue par décret. 

Je n'entends pas discuter ici les arguments 
juridiques que l'on pourrait invoquer en fa
veur de l'une ou de l'autre thèse. Il et>t cer
tain, en tout cas, que le juge d'instruction de 
Corbeil était régulièrement saisi de la procé
dure, et en avait été saisi le premier. Nul 
ne pouvait donc lui imposer l'abandon d'une 
enquête que le code d'instruction criminelle 
lui permettait de continuer. Peut-être eût-il 
agi sagement en faisant montre d'esprit conci
liateur et en ne posant pas une question de 
principe dans une espèce où les principes 
n\vaient rien à voir. Néanmoins, le fait est 
là, d'une brusque révocation d'un magistrat 
pour une décision par lui prise dans l'exercice 
de ses fonctions. Voilà qui est grave et qui 
mérite l'attention générale. 

Les pouvoirs du juge d'instruction sont 
immenses : on a dit, non 6ans raison, qu'il 
est plus puissant que les ministres eux-mêmes. 
Il peut, sans contrôle, sans responsabilité, pé
nétrer à son gré dans le domicile privé, per
quisitionner où il veut, arrêter <jui il lui 
plait; il peut détenir un prévenu aussi long
temps qu'il le juge utile à la manifestation de 
la vérité. L'honneur, la réputation, la liberté 
de chacun de nous sont entre 6es mains et la 
loi s'en remet, pour l'exercice d'aussi redou
tables prérogatives, à sa seule conscience. Qui 
ne voit que la garantie primordiale des citoyens 
réside dans la pleine indépendance de ce ma
gistrat et dans la certitude absolue qu'aucune 
autorité humaine ne pourra lui imposer une 
mesure contraire à ce qu »i estime équitable 
et droit ? Il le faut en état de résister à toutes 
les pressions, à toutes les sollicitations, à tous 
les ordres, même venant de haut; il importe 
avant tout que jamais nul ne puisse lui com
mander, fût-il ministre et, par conséquent, 
politicien. Sinon, nous allons à l'arbitraire, 
au favoritisme, à l'injustice. 

Sur son siège civil ou correctionnel, le juge 
est assuré de l'inamovibilité qui ne peut lui 
être retirée que pour indignité; encore est-il 
nécessaire d'un avis conforme de la Cour de 
cassation, érigée eu conseil supérieur de la 
magistrature. N'esUil pas étrange que le juge 
d'instruction soit privé des mêmes garanties 
et qu'une disgrâce immédiate puisse le frsp-
per toutes les fois que ses décisions déplsisent 
à ses chefs? Trop souvent, nous entendons 
parler d'interventions gouvernementales dans 
les enquêtes ouvertes par les parquets. Qu'on 
y prenne garde : l'indépendance du magistrat 
est essentielle sous tout régime de liberté; 
seule, elle prévient 1* tyrannie et l'oppression. 
La Déclaration des Droits de l'Homme avsit 
déjà proclamé que « toute société dans la
quelle la garantie des droits n'est pas assurée 
ni ls séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de constitution ». Ne l'oublions pas. 
r P. D... , _ ••> 

LE REMORDS 

Attaquée et frappée de 22 coups 
de couteau 

Un* ménagère assaillie chez elle 
Le meurtrier arrêté simule la folie 

Uns discussion tragique — Un 
jette un de ett oamartdss dan» la sein* 

•t M constitue nrisonnlsr 
Paris, 8 janvier. — Hier soir, le service de 

la Sûreté a arrêté, pour infraction à une in
terdiction de séjour, un débardeur de Draveil-
Vigneux, Léon Roger, 41 ans, qui a déjà subi 
40 condamnations pour vol et vagabondage. 

Conduit au service de la Sûreté, il a éclaté 
en sanglots et a avoué que la veille, au cours 
d'une discussion avec un de ses camarades, il 
avait frappe ce dernier d'un coup de poing et 
l'avait précipité dans la Seine. 

Le service de la navigation recherche le 
corps de l'autre débardeur. 1 

Paris, 8 janvier. — Les habitants du quar
tier de Cmvronne ont été mis en émoi ce matin 
par un drame dont on ne connaît pas encore 
exactement les causes. 

Vers neuf heures, des cris de « au secours ! 
au secours! à l'assassin! » retentissaient au 
numéro 16 de la rue Mouraud, où habitent 
les époux Dassat. 

ljes voisins accoururent et aperçurent un 
individu qui s'enfuyait dans la direction de 
la rue des Pyrénées. 

M. Michon, charretier, se mit à la poursuite 
du fuyard et réussit à l'arrêter malgré qu'il 
ofSposàt une vive résistance. 

Les agents intervinrent et conduisirent le 
fugitif au commissariat du quartier. Pendant 
ce temps on était entré chez les époux Dassat. 

Dans la cuisine, Mme Dassat inanimée, gi
sait dans une mare de sang. 

Relevée par des voisines, on constata qu'elle 
portait de nombreuses blessures faites à coups 
de couteau. • 

Comme elle ne reprenait pas ses sens, on 
la conduisit chez un pharmacien qui lui pro
digua les premiers soins et la fit diriger sur 
l'hôpital Tenon où elle fut admise d'urgence. 
Son état semble grave. 

M. Lardanchet, commissaire de police, s pro
cédé à l'interrogatoire du coupable. On n'a 
trouvé sur lui aucune pièce susceptible d'aider 
à établir son identité. 

Simulant la folie, l'agresseur de Mme Das
sat refusa de répondre aux questions qu'on 
lui posait. 

Dans l'après-midi, on a appris que l'agres
seur était un courtier en brosseries, nommé 
Froux. 

CHRONIQUE FÉMININE 
Lettre à Rosine 

Les Déplacements Ministériels 
M. MlkLERANQ A MAR8EIULE 

travaux d» oonotnictlon de différants canaux 
Marseille, 8 janvier. — M. Millerand, mi

nistre des travaux publics, arrivé hier soir à 
Marseille, est allé ce matin visiter les travaux 
du canal de Marseille au Rhône et le viaduc 
de Caronte. 11 était accompagné par M. Es-
tieu, président, et les membres du bureau de 
la chambre de commerce, dont il était l'hôte. 
MM. Peytral et Antide Boyer, sénateurs ; 
Thierry, Cadenat et Bouisson, s'étaient joint» 
au cortège, dont faisaient également partie 
MM. Grégoire, préfet des Bouches-du-Rhône, 
Pouillier, ingénieur en chef du département, 
Botoud-Nozebière, ingénieur des ponts et 
chaussées, Mauris, directeur de la Compagnie 
P.-L.-M., Margot, ingénieur en chef de l'ex
ploitation du P.-L.-M., etc. 

Parti à huit heures en automobile, le mi
nistre s'est rendu à la Mède, près de Marti-
gues, qji un grand port de triage est déjà 
presque complètement terminé et dans lequel 
débouchera le tunnel. Les enrochements du 
ports seront d'une longueur totale de 4.636 
mètres. Le coût, y compris, la maçonnerie, est 
évalué à 3.700.000 francs. 

De la Mède le ministre est allé visiter les 
travaux du viaduc de la Route, dont les tra
vaux furent commencés en mars 1908, sous la 
direction de M. Pellerin de la Touche. Celui-ci 
et M. Mauris ont donné des détails sur le via
duc, dont la longueur totale sera de 043 mè
tres et qui permettra à la nouvelle ligne de 
Miramas à l'Estaque, construite en prévision 
d'un accident au tunnel de la Nertbe, de fran
chir l'étang de la Route. 

Le ministre a assisté à un déjeuner a la 
Chambre de commerce. L'après-midi il a fait 
une visite des ports, puis est parti pour l'Ita
lie. 

M. COCHERY SUR LA COTE D'AZUR 

Vintimille, 8 janvier. — M Cochery, ar
rivé ce matin, a, visité la caserne des doua
niers et est reparti pour Cannes. 

L é g i o n d 'Honneur 
Ministère d» la Justice 

Paris, 8 janvier. — La promotion du mi-
nistère-de la justice dans l'ordre de la Légion 
d'honneur paraîtra incessamment au c Jour
nal officiel •• 

Parmi les nouveaux promus, nous pouvons 
citer les noms de MM. Feuilloley, avocat gé
néral à la cour de cassation, qui est nommé 
officier; Jacomet, procureur à Bastia; Busson-
Billault, bâtonnier, de l'Ordre des avocats; 
Tirard, auditeur au conseil d'Etat, chef du 
cabinet du garde des sceaux, qui sont nom
més chevaliers. 

Mlnlstèr» d» l'Intérieur 

Les nominations dans la Légion d'honneur 
pour le ministère de l'intérieur vont paraître 
au < Journal officiel ». 

Dès maintenant nous pouvons farre connaî
tre les principaux noms compris dans cette 
promotion: 

Commandeur: M. le docteur Landoury, 
doven de la Faculté de médecine de Pans. 

Officiers: MM. le docteur Edgard Hiritr, 
médecin de l'hôpital Necker; le docteur Cas-
tex, médecin de l'institution des sourds-muets; 
Ulrich, avocat du ministère de l'intérieur ; 
Boncour, préfet de l'Isère; Heyrard, préfet de 
l'Eure; Gounouilhou, directeur de la s Gi
ronde »; Larivière, secrétaire du syndicat de 
la presse parisienne. 

Chevaliers: MM. Talion, préfet de Maine-
et-Loire; Calmes, préfet de l'Hérault; Charlier-
Tabur, publiciste, président de la presse de 
l'Institut; Claris, publiciste à Patis; Gaston 
Levisalles, publiciste, avocat; Vincent, publi
ciste à Bordeaux; le docteur Labbe, chef du 
service d'électrothjj):apie à la Charité; Desca
ves, officier de paix; Lucien Vonoven, publi
ciste à Paris. 

Non, Rosine, je n'éprouve aucune admi
ration pour l'homme qui doit sa renommée 
aux besoins nombreux qu'il se crée, et àJa 
fortune qui les lui paie. 

Autant j'admire l'homme intelligent, fila 
de ses oeuvres, dont le courage à toute épreu
ve se mesure bravement aux difficultés, au
tant je plains le fils à papa, qui peut se per
mettre toutes les fantaisies. L'homme fort 
n'est pas celui qui peut tout s'offrir; celui 
qu'il faut admirer c'est l'homme qui peut se» 
passer de tout. 

De celui qui s'offre le maximum de bien-
être et de celui qui s'est créé le minimum de 
besoins, le plus riche, à mon avis, n'est pas 
celui qu'on pense. 

Quelle que soit une situation de fortune, 
on peut toujours concevoir des désirs irréa
lisables, et pour une nature à la merci de 
toutes les fantaisies, un désir irréalisé -fait 
oublier toutes les satisfactions obtenues. 

Il ne s'agit donc pas, Rosine, d'élever no» 
fils avec le sentiment du luxe auquel ils doi
vent prétendre; encore moins faut-il leur faire 
considérer le travail comme un simple élé
ment de fortune; 1! faut, au contraire, leur 
donner de bonne heure4e sentiment de la res
ponsabilité du capital devant le travail, leur 
montrer l'instabilité des fortunes les mieux 
assises, leur présenter le travail comme l'éter
nelle sauvegarde, qui nous arrache à 'nous-
mêmes et à nos penchants, et nous permet 
d'envisager l'avenir avec sécurité, quels que 
soient les revers et la dureté des temps. 

De bonne heure, apprenons à nos enfants à 
se renoncer, en leur faisant raisonner leurs 
désirs, en les obligeant à comparer leur situa» 
tion à celle des enfants moins fortunés ou plus 
pauvres. Obtenons de leur jeune âme des sa
crifices en faveur de l'enfance malheureuse, 
retranchons de leur éducation tout ce qui 
amollit le courage, déprime l'esprit et rétrécit 
le cœur. 

Evitons d'en faire de jeunes blasés. Retran
chons du confort tout ce qui n'est pas le- né
cessaire: Si la fortune leur sourit, ils apprécie
ront mieux ses avantages, et si un jour vien
nent les revers, ils les supporteront avec plusi 
de vaillance et moins de souffrance. 

Diminuer nos besoins importe plus qu'aug» 
menter la fortune qui les multiplie. 

L'argent n'a de valeur que celle que noua/ 
donnons aux choses qu'il nous procure. 

Pourquoi donc passons-nous notre vie à dé
plorer ce qui nous manque pour oublier ce 
que nous possédons ? 

Il faudrait d'abord apprécier les avantages 
de notre situation, et les faire apprécier à 
ceux qui vivent dans notre sphère, à nos e>-
fants surtout. 

En chemin de fer, deux enfants voyageai»mt 
hier dans mon compartiment; l'un poj( 
triomphalement un ours articulé, qu'il fa 
manœuvrer aux yeux d'une gentille fillette 
trois ans, intelligente, éveillée qui s'appn 
du garçonnet p«ur détailler le joeet. 

Crois-tu, Rosine, qu'elle ait vu d'abord 
jolis yeux perlés, le doux pelage de Peurs 
blanc en peluche de soie, et qu'elle set soit 
arrêtée aux avantages qu'il offrait à sa fcune 
admiration ? 

Pas du tout ! spontanément la petite ftmmc 
de demain s'est écriée : 

Il n'a pas de ruban '. Il n'a pas de bas, 
il n'a pas de gants, il n'a pas de robe! 

Voilà bien l'humanité, la voilà tout en
tière dans cette délicieuse créature qui parle 
avec toute sa candeur, qui n'a appris nulle 
part à multiplier ses besoins et qui les éprou
ve humainement, naturellement. 

Il faut donc, Rosine, lutter courageusement 
contre ce travers universel qui ferait de nos 
enfants des êtres inconscients, injustes envers 
la destinée et faibles devant l'adversité. 

Forgeons les hommes de l'avenir, trem
pons-les dans le renoncement consenti à cer
taines joies permises, dans l'entraînement 
vers des désirs plus simples, dan» les petits 
sacrifices acceptés dans la plénitutVe de leurs 
jeunes cœurs. . 

Ouvrons-les aux générosités, enfantins» 
d'où découleront les sacrifices futurs. Faisons 
la vie plus simple, nous la ferons meilleure 
pour tous et plus facile. 

PERVENCHE. 

Petit» Rosine. — Merci pouf votre gentille 
lettre, quand vous voudrez je vous écrirai. 

e> I » 

Une Brave Epidémie à J m 
CINQ CENTS MORTS 

Amsterdam, 8 janvier. — Cne dépêche d» 
Batavia annonce gu'une épidémie m malaria 
a éclaté titr des plantationt particuiièret, près 
de Batavia.-

Cinq cents personnes déjà sont mortel. 

Un Diplomate allemand 
criminel 

La Cour d'Appel d» Santiago cennini» la 
oondamnauon à mort 

Santiago-de-Chili, 8 janvier. — Nos» avon» W 
signalé, en sou temps, le drame qui se pro
duisit à la légation allemande du Chili. M. 
Beckert, chancelier de la légation, mit le feu 
à l'immeuble pour dissimuler ses vol», tua le 
concierge et fit brûler le cadavre, compta»* 
le faire passer pour le sien. 

La substitution fut découverte, M. Bec-, 
kert fut arrêté et condamné à la peine de 
mort. La cour d'appel a confirmé aujourd'hui 
le verdict. 

Le condamné a l'intention d'user de s e s 
droit de recours en cassation.. 


